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Compte rendu 
Délégation aux droits des femmes 

et à l’égalité des chances 
entre les hommes et les femmes 

 Seconde table ronde relative à la périnatalité dans la 
période d’état d’urgence sanitaire, réunissant :  ............... 2 
– Le Pr Yves Ville, Chef de service de la maternité de 
l’hôpital Necker et membre de l’Académie nationale de 
médecine ; 
– M. Adrien Gantois, Président du Collège national 
des sages-femmes de France ; 

– Mme Caroline Bussiere, cheffe du bureau Santé des 
populations et politique vaccinale du ministère des 
Solidarités et de la santé, ainsi que Mme Zinna Bessa, 
sous-directrice Santé des populations et Mme Magalie 
Guegan, adjointe de sous-direction. 

 

 

 

Vendredi  
3 juillet 2020 
Séance de 10 heures 

Compte rendu n° 23 

SESSION ORDINAIRE DE 2019-2020 

Présidence  
de Mme Marie-Pierre 
Rixain, présidente



—  2  — 

La séance est ouverte à 10 heures  

Présidence de Mme Marie-Pierre Rixain, présidente. 
 
La délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et 

les femmes organise une seconde table-ronde, en visioconférence, relative à la périnatalité 
dans la période d’état d’urgence sanitaire, réunissant :  

– Le Pr Yves Ville, Chef de service de la maternité de l’hôpital Necker et membre de 
l’Académie nationale de médecine ; 

– M. Adrien Gantois, Président du Collège national des sages-femmes de France ; 

– Mme Caroline Bussiere, cheffe du bureau Santé des populations et politique 
vaccinale du ministère des Solidarités et de la santé, ainsi que Mme Zinna Bessa, 
sous-directrice Santé des populations et Mme Magalie Guegan, adjointe de sous-direction. 

 

Les débats sont accessibles sur le portail vidéo de l’Assemblée à l’adresse suivante :  

http://assnat.fr/CMgmdI  

La réunion s’achève à 11 heures 50. 

http://assnat.fr/CMgmdI
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Membres présents ou excusés 
 

Présents. - Mme Marie-Noëlle Battistel, Mme Marie-Pierre Rixain 

Excusés. - Mme Sophie Auconie, Mme Nicole Le Peih 

 

 

 

 


